
ÜRDRE DAVOCATS 

Opération DIEGO V - questionnaire mis à jour en février 2025 

Barreau de La Rochelle - Rochefort 

(Nom de l'établissem�nt, adresse et coordonnées) : � t1""I ; lkAf'>; ��
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Rappel du cadre légal 

Article 719 du code de procédure pénale : « ( ... ) /es bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement désigné 
au sein du conseil de l'ordre sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, /es locaux des retenues 
douanières définies à l'article 323-1 du code des douanes, les lieux de rétention administrative, les zones d'attente, 
les établissements pénitentiaires et les centres éducatifs fermés mentionnés à l'article L. 113-7 du code de la iustice 
pénale des mineurs ». 
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' ;\ \·ocats Associ<:!� 

. . • - 1 Ru.: du Doct-:ur Dalmon BP 186 

Date de la visite: .\LI ï> JI h Î>
(Date de la visite précédente: ..... .) 
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----.. ....... • ...__ îd: 5-+6.34.90 Sll. !-ax·05.46.67.18.40. 

Heures de visite : DÉBUT : �- .1:1 FIN : 1.0 t( l_f
Visite effectuée par (nom et qualité des membres de l'équipe de visite) : .

Indiquez le nomb�'t;;tal de personnes présentes lors de la visite: 2._ 

Avez-vous prévenu de votre visite? tf OUI □ NON 

Nom de la personne en charge de l'établissement:

Nom de l'adjoint ou des adjoints : 

Nom et grade de la ou des personnes qui vous accompagnent au cours de la visite : 

✓

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux. 
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